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UNE NOUVELLE RÉFORME 

La nouvelle réforme de la PAC se dessine pour la période 2023-2027. Voici une synthèse des prin-
cipales mesures envisagées. Elles sont issues du Plan Stratégique National (PSN) du 13 septembre 
2021. Ce document de 651 pages et avec annexes est une programmation complète de l’agriculture 
française selon les différents axes stratégiques pour ensuite y associer les aides financières appro-
priées.
A la suite de la consultation publique de novembre/décembre 2021 puis de la validation par la Com-
mission Européenne au plus tard le 1er juillet 2022, les dispositifs seront finalisés. 
Il s’agit à ce stade d’une première version et nous ne pourrions être tenu responsables d’éventuelles 
inexactitudes dans les informations communiquées ci-après.

Conversion bio : cible fixée à 18% minimum de la SAU française en AB en 2027, avec 36% d’augmentation de bud-
get annuel

MAEC : relèvement de la ligne de base et renforcement des cahiers des charges avec des mesures plus ambitieuses.

Aides couplées :
•	 Protéines végétale : doublement du budget (de 135 M€ en 2022 à 270 M€ en 2027 dont une partie sous forme 

de PO).
•	 Aide à l’UGB bovine : ajout d’un critère de plafonnement lié au chargement, 1,4*surface fourragère de l’exploi-

tation)

Ecorégime : 25% de l’enveloppe totale des aides au 1er pilier. Les écorégimes rémunèrent les agriculteurs pour 
des pratiques allant au-delà des exigences de la conditionnalité qui elle-même est renforcée (relèvement de la ligne 
de base)

Conditionnalité renforcée, par rapport à la conditionnalité de la PAC actuelle : 
•	 Ajout d’une nouvelle BCAE Zones humides,
•	 Reprise dans la conditionnalité des critères du paiement vert actuel avec 2 renforcements :

•	 7% de SIE sur les terres arables (dont 3% non-productives), ou 4% de SIE non-productives, au lieu de 
5% de SIE aujourd’hui ;

•	 Durcissement du seuil de déclenchement du passage au système d’autorisation pour le retournement 
des prairies permanentes (dès une baisse de 2% du ratio régional contre 2,5% aujourd’hui).

LES MESURES ET L’ÉVOLUTION DES BUDGETS 

Evolution de l’ambition environnementale de la PAC.

PAC 2014-2022
PSN 2023-2027

Agriculture biologique
MAEC

AC Protéines végétales

Paiement vert

Aides découplées
(Paiement de base, PR, PJA) 

soumises à la conditionnalité

Agriculture biologique

MAEC
AC Protéines végétales

Ecorégime

Aides découplées
(Paiement de base, PR, PJA) 

soumises à la conditionnalité 
renforcée

Montants moyens annuels :
FEAGA : contrinution UE
FEADER : contribution publique totale
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250 M€ 260 M€

340 M€

250 M€
135 M€

2 Md€

4 Md€

1,7 Md€

3,7 Md€

270 M€
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1. LES AIDES DÉCOUPLÉES 

Les règles de conditionnalités sont maintenues : bandes tampon le long des cours d’eau, interdiction de sols 
nus pendant les périodes sensibles...

Elles sont parfois légèrement modifiées, mais elles sont surtout complétées par de nouvelles conditionnalités :

•	 En reprenant les trois critères environnementaux de l’actuel paiement vert : 

Maintien du ratio prairies permanentes, diversité des cultures arables dans l’assolement. 

Les critères environnementaux (SIE) sont durcis et directement intégrés dans la conditionnalité.

•	 Le maintien des particularité topographiques = obligation au maintien des haies de moins de 10m 
de large, des bosquets et des mares.

•	 La part minimale de terres arables de l’exploitation consacrée à des éléments favorables à la biodiver-
sité :
•	 Respect d’un pourcentage minimal de 3 % dédiés à des éléments et surfaces non productifs, 

Avec en plus 4% de cultures dérobées ou pièges nitrates,
Ou sinon avec en plus 1% supplémentaires dédiés à des éléments et surfaces non productifs.

•	 L’interdiction de taille et de coupe d’arbres pendant la période de nidification et de reproduction des 
oiseaux entre le 1er avril et le 31 juillet.

•	 En ajoutant des mesures sur les zones humides à partir de 2024 le temps d’établir une cartographie.

•	 En ajoutant une conditionnalité sociale dès le 01/01/2023 ; 
•	 Contrat de travail écrit, délivré dans les 7 jours
•	 Communication écrite des modifications
•	 Période d’essai ≤ 6 mois
•	 Formation des travailleurs
•	 Délais pour prévenir si horaires imprévisibles
•	 Sécurité et santé au travail
•	 Fourniture des EPI adaptés
•	 Bonne installation et bon fonctionnement des équipements => DUERP à jour.

Conditions d’éligibilité :
•	 Être agriculteur véritable : Attention notion nouvelle qui peut être contraignante !
•	 Détenir au moins 1 DPB

La voie des « pratiques » - Respecter les pratiques pour les 3 catégories de surfaces présentes sur l’exploitation

Terres arables :
Diversification des cultures arables

Un système à point (détail ci-dessous) : 
•	 Niveau standard 4 points 
•	 Niveau supérieur 5 points

Prairies permanentes :
Maintien des prairies permanentes

•	 Niveau standard 80% des PP conservées/N-1
•	 Niveau supérieur 90% des PP conservées/N-1
Les prairies sensibles ne sont pas retournables et de doivent pas 
recevoir de produits phytosanitaires.

Cultures pérennes :
Respect d’enherbement* inter-rang 

•	 Niveau standard 75% (3 rangs sur 4)
•	 Niveau supérieur 95%

La voie de certification environnementale – A respecter sur l’ensemble de l’exploitation

•	 Niveau standard HVE 2 + 1 des 4 obligations HVE3+ recy-
clage des déchets (=HVE2+)

•	 Niveau supérieur Bio (ou en conversion) ou HVE  (HVE en 
discussion !)

La voie de la biodiversité = les surfaces non productives appelées Infrastructures Agro-Ecologiques (IAE)

•	 Niveau standard IAE >7% de la SAU
•	 Niveau supérieur IAE >10% de la SAU

BONUS HAIES GÉRÉES

Bonus haies gérées durablement

(cumul avec la voie des pratiques ou certification mais pas sur 
la biodiversité)

+	 6% minimum de haies sur la SAU (sens des SIE)
+	 Et Certification de la gestion durable 

2. L’ÉCORÉGIME 

C’es LA nouvelle dimension de cette nouvelle PAC. 

Le paiement vert qui était proportionnel au DPB disparaît. Par exemple, pour une aide PAC globale de 
230 €/ha avec un paiement vert qui représentait 90 €/ha => l’aide diminue à 140 euros.

Pour limiter la casse il faut aller cherche l’écorégime : 
•	 Niveau sans aide
•	 Niveau standard : 60 €/ha
•	 Niveau supérieur : 82 €/ha
•	 Le bonus « haies gérées durablement » : 7€/ha.

L’écorégime rémunère la transition agro-écologique des exploitations agricoles, plus particulièrement il se 
veut freiner la spécialisation et l’intensification, en recréant une diversité des productions, en encourageant la 
présence d’infrastructures écologiques, notamment les haies.

Trois voies d’accès non cumulables entre elles à cet écorégime : l’exploitation doit engager l’ensemble de ses 
surfaces éligibles.

 

Ces montants par hectare sont indicatifs, 
variables selon les surfaces réellement engagées 
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3. L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE :
L’objectif est d’accroitre encore les surfaces en agriculture biologique.
Les aides à la conversion seraient augmentées de 50 €/ha pour les céréales oléagineux protéagineux et 
fibres :  Passant de 300 et 350 €/ha. 
Par contre, les aides au maintien (160 €/ha) seraient supprimées.

4. LES MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES ET CLIMATIQUE (MAEC) :
Ces mesures financent des exploitations agricoles qui s’engagent dans le développement de pratiques com-
binant performance économique et performance environnementale ou dans le maintien de telles pratiques 
lorsqu’elles sont menacées de disparition. C’est un outil clé pour la mise en œuvre du projet agro-écologique 
pour la France.
La stratégie est le relèvement du cahier des charges avec des mesures plus ambitieuses.

5. LES AIDES COUPLÉES RENFORCÉES SUR LES PROTÉINES VÉGÉTALES :
Les aides couplées bovines diminueront progressivement de 2023 à 2027 au profit des protéines végétales. 
Le budget annuel passera de 155 Millions en 2023 à 236 Millions en 2027 ce qui permettra d’accroitre l’aide 
couplée par hectare.

Catégories et regroupements de cultures Barème

Prairie temporaire PT ≥ 5% des TA : 2 pts 

Ou PT ≥ 30 % des TA : 3 pts 

Ou PT ≥ 50 % des TA : 4 pts

Légumineuses à graines et légumineuses 
fourragères

Légumineuses ≥ 5% des TA ou > 5 ha : 2 pts 
Ou légumineuses ≥ 10% des TA : 3 pts

1.	 Céréales d’hiver

2.	 Céréales de printemps

3.	 Plantes sarclées

4.	 Oléagineux de printemps

5.	 Oléagineux d’hiver

Céréales d’hiver ≥ 10% des TA : 1 pt  
Céréales de printemps ≥ 10% des TA : 1 pt  
Plantes sarclées ≥ 10% des TA : 1 pt  
Oléagineux d’hiver ≥ 7% des TA : 1 pt  
Oléagineux de printemps ≥ 5% des TA : 1 pt  
Les points attribués ci-dessus au sein du bloc « céréales, plantes 
sarclées et oléagineux » sont cumulables à l’échelle de l’exploita-
tion, dans la limite de 4 points.
Si aucune des 5 conditions ci-dessus ne sont remplies par l’exploi-
tant,  
Ensemble des 5 catégories de cultures ≥ 10% des TA : 1 pt

Autres cultures 

+ cultures à potentiel de diversification

Autres cultures ≥ 5 % des TA :  1 pt 
Ou autres cultures ≥ 10 % des TA : 2 pts 
Ou autres cultures ≥ 25 % des TA : 3 pts 
Ou autres cultures ≥ 50 % des TA : 4 pts 
Ou autres cultures ≥ 75 % des TA : 5 pts

Prairie permanente PP ≥ 10% de la SAU : 1 pt 
Ou PP ≥ 40 % de la SAU : 2 pts 
Ou PP ≥ 75 % de la SAU : 3 pts

Surface totale en terres arables < 10 ha 2 pts

DÉTAIL DU BARÈME À POINTS POUR LA DIVERSIFICATION DES CULTURES ARABLES :

Cultures concernées PAC actuelle Prochaine PAC 2023 Montant maximum

Légumineuses

fourragères

 UGB mini ou contrat avec 
éleveu

Identique 150 €/ha
environ

Mélanges légumineuses
prédominantes et grami-
nées
sont inéligibles

Légumineuses prédomi-
nantes dans le mélange lé-
gumineuses-graminées
Année du semis unique-
ment

Protéines végétales Légumineuses déshydra-
tées

Identique 104 €/ha
environ

Semences légumineuses 
fourragères
Fenugrec, lotier, luzerne, 
minette,
sainfoin, trèfle, vesce

Semences légumineuses 
fourragères : Identique
+mélilot, jarosse, serradelle

Soja Identique
Protéagineux : pois pro-
téagineux, lupin, féve-
role, semences de petits
pois

Pois protéagineux, lupin, fé-
verole,
semences de petits pois, + 
pois cassés

Légumes secs : lentilles, ha-
ricots secs,
pois chiches, fèves, se-
mences de ces cultures ?

Autres productions végé-
tales

Pommes de terre fécules,
houblon,
chanvre (teneur THC  
0,2%),
semences de grami-
nées...

Pommes de terre fécules,
houblon,
chanvre (teneur THC  0,3%),
semences de graminées...

84€/ha
568€/ha
98€/ha
44€/ha

Protéagineux : pois pro-
téagineux,

Pour vos interrogations sur les répercussions économiques et ajustements de 
management de votre exploitation, vous pouvez contacter :

Service agro-économie : Alain RANDON au 06 48 10 32 05 ou arandon@valfrance.fr




